
VILLE DE HUY

           4500 Huy, le 4 juillet 2016

NOTE A MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES

DU CONSEIL COMMUNAL

Nous avons l’honneur de vous informer que les demandes ci-après sont ajoutées 
au point 13 de l’ordre du jour de la séance du Conseil communal du 5 juillet 2016 : 

SEANCE PUBLIQUE

13.1. Demande de Monsieur le Conseiller HOUSIAUX :
 - Quelle est la politique urbanistique du Collège à Tihange ? 

13.2. Demande de Monsieur le Conseiller HOUSIAUX : 
- Un règlement communal est-il envisageable pour interdire le survol des drones 
dans les bois et réserves naturelles ? 

13.3. Demande de Monsieur le Conseiller HOUSIAUX : 
- Lors du 1er mai, de nombreux vendeurs à la sauvette de muguet se sont installés 
sur le territoire de la Ville - Pourquoi cette recrudescence ? 

                 Veuillez agréer l’assurance de notre considération distinguée.

            LE DIRECTEUR GENERAL,                                                            LE BOURGMESTRE,

        

                      M. BORLEE.                                                              Ch. COLLIGNON. 
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